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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirtschaft und Umweltschutz

Le Conseil des Etats a discuté de l'initiative parlementaire visant une réduction des
risques liés aux pesticides. Sans vouloir parler de contre-projet aux deux initiatives
populaires s'attaquant aux pesticides (initiative pour une interdiction des pesticides de
synthèse et initiative pour une eau potable propre, le président de la CER-CE, Christian
Levrat (ps, FR), a présenté le projet élaboré par sa commission comme une réponse
politique à ces textes. L'initiative parlementaire est constituée de trois volets:
premièrement, le projet est doté d'une trajectoire de réduction des risques liés aux
pesticides avec un objectif d'une diminution de ces risques de 50% d'ici à 2027. Cet
objectif ne concerne pas que l'agriculture mais tous les domaines, qu'il s'agisse des
pouvoirs publics ou du secteur privé. Pour que cette trajectoire soit tenue, un
monitoring, des indicateurs de risque, ainsi qu'un système d'information sur
l'utilisation de ces substances devront être mis en place. Divers outils seront également
mis à la disposition du Conseil fédéral afin de faire respecter cette trajectoire
(possibilité de retirer des produits, d'introduire des taxes incitatives, etc.). Le deuxième
volet touche à la loi sur les eaux (LEaux) et vise une meilleure protection de l'eau
potable, notamment par l'interdiction de l'utilisation de certains produits
phytosanitaires dans l'air d'alimentation des captages d'eau potable. Finalement, le
troisième volet s'attaque aux excédents d'éléments fertilisants agricoles (azote et
phosphore en tête). Il s'appuie sur les mesures prévues par la Politique agricole 22+ (PA
22+) et les objectifs prévus de réduction des pertes d'azote et de phosphore de 10%
d'ici à 2025 et de 20% d'ici à 2030 (en comparaison à la valeur moyenne des années
2014 à 2016). Le Conseil fédéral se verrait munir de la possibilité de prendre des
mesures correctives si la trajectoire venait à ne pas être bonne. Christian Levrat a
précisé que ce troisième volet avait été ajouté au projet initial afin de pouvoir proposer
une alternative crédible aux deux initiatives sur les pesticides qui passeront
vraisemblablement devant le corps électoral en 2021. Il a, en effet, expliqué que le
traitement de la PA 22+ n'interviendrait vraisemblablement pas avant 2023, la CER-CE
souhaitant suspendre les débats en attendant la réponse à l'un de ses postulats. La
reprise dans l'initiative parlementaire des objectifs de réduction des intrants
fertilisants prévus par la PA 22+ est donc une manière de prendre en considération les
craintes exprimées dans l'initiative pour une eau potable propre, une majorité des
membres de la commission craignant que les initiatives populaires soient acceptées par
la population.
Le Conseil fédéral, par la voix de son ministre de l'économie et de l'agriculture, Guy
Parmelin, a rappelé son soutien à l'initiative parlementaire qui permet d'envoyer un
signal clair à la population, quant à la prise en compte des problèmes liés aux pesticides
et aux intrants fertilisants. Le ministre agrarien a également tenu à préciser que les
autorités ne partaient pas de zéro en ce qui concerne la réduction de ces substances
problématiques, faisant référence au plan d'action produits phytosanitaires. Mais Guy
Parmelin a dit regretter le souhait de la CER-CE de repousser les débats autour de la
PA 22+. Il estime que cela pourrait déséquilibrer le paquet proposé dans la PA 22+ et a
donc appelé les sénatrices et sénateurs à décider en décembre de ne pas renvoyer les
discussions autour de la politique agricole en préparation.
Lors de la discussion par article, le premier volet a subi quelques modifications, selon
les propositions Germann (udc, SH) et Rieder (pdc, VS). Le premier ne souhaite pas que
le Conseil fédéral puisse mettre en place, à partir de 2025, des taxes incitatives sur
certains produits phytosanitaires pour atteindre la trajectoire fixée pour 2027
(disposition biffée du projet de loi par 25 voix contre 14). Le second a proposé de
supprimer une série de points concernant les prestations écologiques requises, contre
l'avis de la majorité de la commission (proposition acceptée par 21 voix contre 18 et une
abstention). Tandis que le deuxième volet n'a pas été touché, le troisième volet a été
source de nombreuses discussions. Alors qu'une proposition individuelle de Beat
Rieder visant à écarter complètement ce volet a été rejetée grâce à la voix
prépondérante du président Hans Stöckli (ps, BE), une proposition Würth (pdc, SG) a
gagné les faveurs d'une majorité de sénatrices et sénateurs (27 contre 14 et une
abstention). Celle-ci est une solution de compromis, ne fixant pas d'objectifs chiffrés
de la baisse des intrants fertilisants. Le sénateur saint-gallois souhaite, par cela, donner
toute liberté au Conseil fédéral de déterminer des objectifs de réduction, en
consultation avec les milieux concernés. Le ministre de l'agriculture a pourtant expliqué
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aux parlementaires que les objectifs chiffrés présents dans l'initiative parlementaire
étaient directement repris de la PA 22+ et issu d'un calcul et d'une analyse approfondie
de la situation. A la suite de la l'acceptation de la proposition Würth, les parlementaires
étaient également appelés à supprimer une série de points y relatifs, selon une
proposition Rieder. Par 24 voix contre 16 et une abstention les sénatrices et sénateurs
se sont prononcés en faveur de la minorité emmenée par le parlementaire valaisan. 
Au vote final, les sénatrices et sénateurs ont été 36 à accepter ce projet de loi, tandis
que trois membres de l'UDC l'ont refusé et trois membres du PDC se sont abstenus. 1

Le Conseil des Etats a débattu parallèlement de l'initiative pour une eau potable propre
et de l'initiative pour une Suisse libre de pesticides de synthèse. Il propose de rejeter
tant l'une que l'autre initiative, suivant ainsi l'avis de la CER-CE, du Conseil fédéral ainsi
que du Conseil national, comme préalablement rappelé par le rapporteur de
commission, Christian Levrat (ps, FR). Ce dernier est brièvement revenu sur les raisons
pour lesquelles une majorité de la commission de l'économie et des redevances estime
qu'il faut rejeter l'initiative pour une Suisse libre de pesticides de synthèse. Une
interdiction totale d'ici à dix ans aurait des conséquences défavorables pour
l'agriculture, l'industrie agroalimentaire et la sécurité alimentaire de la Suisse. Une
interdiction d'importation des denrées alimentaires produites à l'aide de ces
substances ne serait, de plus, pas compatible avec les accords commerciaux signés
avec l'UE, et dans le cadre de l'OMC et du GATT. Cet avis a été partagé par une large
majorité de la CER-CE (8 voix contre 2 et 1 abstention).
A cette position de refus de la commission, deux sénatrices écologistes, Céline Vara
(verts, NE) et Adèle Thorens (verts, VD) ont chacune délivré un plaidoyer pour une
agriculture en accord avec la nature. Adèle Thorens a proposé de soutenir un texte qui
entre en rupture avec l'actuel système de gestion des pesticides; un système en échec,
selon ses propos. Pour elle, tant l'homologation des produits – dont on se rend compte
après coup qu'ils sont hautement problématiques – que le non-respect des normes
établies ou encore la difficulté de retirer du marché certaines substances
problématiques et celle d'assainir les eaux polluées par ces produits sont autant de
preuves d'un système qui ne fonctionne pas. Elle a donc plaidé pour un changement de
paradigme, parlant d'une transition de l'agrochimie à l'agroécologie. La sénatrice
vaudoise y voit une nécessité pour répondre à l'urgence de l'effondrement de la
biodiversité qui est à comparer au réchauffement climatique. En écho à son
intervention, Céline Vara a dépeint le tableau clinique de la biodiversité en Suisse,
rappelant notamment la baisse de 60 pour cent des effectifs d'oiseaux insectivores
dans les milieux agricoles depuis 1990. Pour elle, l'initiative élaborée par la CER-CE
n'est qu'un pas de fourmi, alors que l'initiative pour une Suisse libre de pesticides de
synthèse propose une solution cohérente et nécessaire afin de protéger le vivant pour
les générations futures.
En réponse à ces interventions, Olivier Français (plr, VD) et Peter Hegglin (pdc, ZG) ont
souhaité apporter une analyse plus nuancée, reconnaissant la nécessité d'agir, tout en
rappelant que tout n'était pas aussi simple. L'élu zougois a notamment pris l'exemple
de la désinfection des outils utilisé pour la production du lait. Celle-ci s'effectue avec
des produits synthétiques afin de garantir une hygiène irréprochable. En cas
d'interdiction de l'utilisation de ce genre de produits dans le futur, il sera alors
compliqué, selon cet ancien producteur bio, d'assurer une bonne qualité du lait. Le
ministre en charge de l'agriculture, Guy Parmelin, a finalement insisté sur les efforts
entrepris par les agricultrices et agriculteurs afin de réduire l'utilisation des produits
phytosanitaires. Il a également rappelé les mesures entreprises par la Confédération
afin de renforcer la recherche de solutions alternatives, citant la restructuration
d'Agroscope, le financement du Fibl ainsi que les synergies créées avec l'EPFZ.
28 sénatrices et sénateurs se sont rallié.e.s à la position de la majorité de la
commission, du Conseil national et du Conseil fédéral, tandis que 9 élu.e.s ont soutenu
le texte d'initiative (4 abstentions).

Lors du vote final, les deux chambres ont renouvelé leur opposition au texte – par 31
contre 9 et 4 abstentions à la chambre haute et par 111 voix contre 78 et 7 abstentions à
la chambre du peuple. Il est intéressant de noter que l'initiative a récolté une vingtaine
de voix de plus en sa faveur au Conseil national entre le premier vote d'ensemble et le
vote final, le premier vote ayant eu lieu avant le renouvellement du Parlement en 2019. 2
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En ouverture des discussions sur l'initiative parlementaire visant une réduction des
risques liés aux produits phytosanitaires, Christian Levrat (ps, FR), représentant de la
CER-CE, a rappelé la nécessité de trouver un consensus entre les chambres afin de
terminer le traitement de l'objet avant la fin de la session de printemps. Ce texte
pourrait, de facto, servir de contre-projet aux initiatives populaires sur les pesticides
sur lesquelles le corps électoral aura à se prononcer en juin 2021 (initiative pour une
Suisse libre de pesticides de synthèse et initiative pour une eau potable propre), alors
qu'initialement, la CER-CE ne souhaitait pas la considérer comme telle. 
Les sénatrices et sénateurs devaient se prononcer sur trois divergences. La première
divergence – qui concerne le remplacement progressif des engrais chimiques importés
par des engrais organiques de ferme – a été éliminée sans autre discussion par la
chambre haute, qui a donc décidé de s'aligner sur le Conseil national. La deuxième
divergence – touchant à la réduction des excédents d'éléments fertilisants et à
l'automatisation des données concernant les bilans de fumure – a été marquée par
deux propositions de minorité: une proposition Rieder (pdc, VS) de modification de
l'article et une proposition Salzmann (udc, BE) de le biffer. La proposition Rieder s'est
imposée à une voix près (23 voix contre 22), contre l'avis de la majorité de la CER-CE
qui aurait voulu que sa chambre s'aligne sur la décision du Conseil national. Ainsi, et
malgré les réticences du président de la Confédération, Guy Parmelin, seule la livraison
des engrais chimiques pourrait devoir être communiquée par les distributeurs, sortant
de cette obligation les livraisons d'aliments pour animaux. Guy Parmelin a fait
remarquer que l'apport d'éléments fertilisants par le biais des aliments pour animaux
était plus important que l'apport des engrais chimiques dans la balance globale. Exclure
cet aspect risque donc de rendre incomplet les bilans de fumures régionaux et
nationaux que les autorités ont prévu de dresser. Beat Rieder estimait que la solution
proposée par le Conseil national était administrativement trop lourde. Face à la
proposition Rieder, la proposition Salzmann de biffer cet article n'a récolté que 4 voix
(contre 38 et 2 abstentions). 
La troisième divergence a également donné du grain à moudre aux parlementaires. Elle
concerne l'ajout dans le projet par le Conseil national – sur une proposition d'une
minorité de la CER-CN – d'un article de loi touchant aux aires de captage d'eau. A
l'origine, cette proposition émanait de la Mo. 20.3625 déposée par le socialiste
Roberto Zanetti (ps, SO) et acceptée à l'unanimité par le Conseil des Etats. Mais une
majorité de celui-ci (26 voix contre 14 et une abstention) a pris la décision de refuser
de reprendre cet article de loi dans la présente initiative parlementaire, afin de
permettre à la motion Zanetti de parcourir le chemin classique, à savoir une procédure
de consultation qui permettra aux principaux concernés – les cantons devront la mettre
en œuvre – de s'exprimer.
Le texte retourne au Conseil national pour le règlement des deux divergences
restantes. 3
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Le Conseil des Etats s'est décidé pour une solution intermédiaire sur l'une des deux
divergences au sujet de l'initiative parlementaire visant une réduction des éléments
fertilisants et des pesticides. Sur une proposition de Peter Hegglin (centre, ZG), les
sénateurs et sénatrices ont émis le souhait, par 23 voix contre 21, de rendre la
déclaration de communication de livraison des engrais et des aliments concentrés
obligatoire. La proposition du Conseil national englobait, quant à elle, l'ensemble des
aliments pour animaux en plus des engrais. La version du sénateur zougois ne
toucherait pas uniquement les exploitations agricoles, mais tous les domaines (par ex.
les terrains de golf). Pour la commission, Christian Levrat (ps, FR) a fait remarquer
qu'une telle mesure était excessive, les émissions de phosphore et d'azote étant à 90
pour cent imputables à l'agriculture. De plus, cette proposition, qui relève selon la
majorité de la commission de la fausse bonne idée, risquera de complexifier les
procédures administratives, car la déclaration des aliments concentrés sera à la charge
des fournisseurs, tandis que les paysan.ne.s devront continuer de déclarer les aliments
non-concentrés. Le Conseil national s'était positionné pour déléguer l'entier de ces
tâches aux fournisseurs.
Quant à la deuxième divergence, la chambre haute a décidé de rester sur ses positions
en refusant, par 26 voix contre 16, d'intégrer la motion Zanetti (ps, SO) au projet de loi.
Le dossier retourne donc une dernière fois à la chambre basse avant la mise en place
d'une conférence de conciliation en cas de divergences persistantes. 4
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En ce dimanche de votation du 13 juin 2022, le corps électoral était appelé à se
prononcer sur cinq objets dont trois avaient en commun les problématiques
environnementales: le référendum sur la loi sur le CO2, l'initiative pour une eau potable
propre et l'initiative pour une Suisse libre de pesticides de synthèse (en plus du
référendum sur la loi Covid et du référendum sur la loi fédérale sur les mesures
policières de lutte contre le terrorisme). Tous trois ont été au centre de campagnes
politiques particulièrement intenses, les deux initiatives traitant des produits
phytosanitaires créant une atmosphère peu commune pour la politique suisse.
Opposée aux deux textes, l'USP a décrit cette campagne comme étant la plus grande
qu'elle ait eu à mener depuis le début de sa longue existence. Les tensions entre les
deux camps se sont manifestées par des dégradations du matériel de campagne
(affiches systématiquement déchirées, char incendié, etc.), mais également par une
recrudescence des insultes et menaces à l'encontre des figures à la tête des deux
parties. Ceci aura eu pour conséquences d'entraver le débat démocratique – Kilian
Baumann (verts, BE) et Franziska Herren déclinant, par exemple, plusieurs interventions
publiques après des menaces répétées – et poussera même la sénatrice verte Céline
Vara (verts, NE) à demander une protection policière. 
Interrogé sur l'intensité de cette campagne de votation, l'anthropologue spécialiste des
questions agricoles, Jérémie Forney, l'explique par la taille de l'enjeu qu'impliquaient
ces deux textes, mais également par le registre parfois mobilisé par les deux camps (le
monde agricole comme empoisonneur de la nature d'un côté, les écologistes comme
extrémistes de l'autre côté). Il regrette un manque de dialogue entre les deux parties
pour proposer un projet commun et dit redouter les effets de cette campagne de
votation sur les futures discussions. 
Malgré tout, des appels au dialogue ont été lancés de toutes parts, à l'image d'une
rencontre organisée par l'USPF regroupant des femmes des deux camps directement
ou indirectement engagées dans le monde agricole, ou la volonté de Kilian Baumann et
du comité d'initiative pour une Suisse libre de pesticides de synthèse de conclure un
«new deal» avec l'agriculture suisse, pour l'amener vers un futur sans pesticides de
synthèse. 

Pour rappel, l'initiative pour une Suisse sans pesticides de synthèse vise une
interdiction de l'utilisation de ces produits dans les dix ans (dans tous les secteurs,
agricole, du domaine public, ou autre), ainsi que l'interdiction d'importation de tout
produit ayant eu recours à l'utilisation de pesticides de synthèse. Les points de friction
et de désaccord ont été nombreux et ont porté sur plusieurs aspects. L'impact des
produits phytosanitaires sur l'environnement et la santé humaine a été l'un des sujets
les plus discutés. Pour les défenseurs et défenseuses du texte, il est impératif de sortir
des pesticides alors que nous vivons une sixième extinction de masse et les projets
pilotes actuellement menés pour réduire la présence des pesticides dans
l'environnement montrent toute la difficulté d'avoir des mesures réellement effectives.
Parmi les organisations soutenant le texte, on a pu retrouver la Fédération Suisse de
Pêche (FSP), pour qui les pesticides présentent de sérieux problèmes pour la vie
aquatique. Les opposant.e.s considèrent, de leur côté, que les plans adoptés tant par le
Conseil fédéral que par le Parlement qui visent une réduction des risques liés à
l'utilisation de ces produits sont suffisants. On apprenait ainsi, durant la campagne, que
le Conseil fédéral estime que «45 pour cent des terres ouvertes et des cultures [seront]
libres de pesticides» dès 2026. Quant aux risques pour la santé humaine, les initiant.e.s
ont clamé que les effets cocktails (effets du mélange entre différentes molécules
chimiques) ne sont que trop peu étudiés. La santé des agricultrices et agriculteurs a
notamment été au centre de plusieurs reportages réalisés par les journaux du pays,
alors que la France reconnaît certaines maladies (dont la maladie de Parkinson) comme
des maladies professionnelles agricoles. Ainsi, plusieurs médias se sont interrogés sur
ces liens-là et le manque de protection – qui était légion durant des années – des
paysan.ne.s et vigneron.ne.s lors de l'épandage (parfois par hélicoptère) des pesticides.
La Société médicale de Suisse romande (SMSR) a pourtant décidé de renoncer à
prendre position, tandis que  l'Association Médecins en faveur de l'environnement
(MfE) a plaidé pour une interdiction totale. 
Une autre pomme de discorde a été l'augmentation des prix redoutée par les
opposant.e.s en cas d'acceptation de l'initiative. Telle a, par exemple, été la position du
CEO de Fenaco, Martin Keller. Le Blick se demandait ainsi si le chocolat deviendrait un
produit de luxe, avec une augmentation estimée à 25-35 pour cent des douceurs
chocolatées. Une telle hausse pourrait poser, outre la demande indigène, un problème
pour l'exportation, alors que 70 pour cent du chocolat produit en Suisse est exporté.
Plusieurs géants de l'agro-alimentaire, tels que Nestlé ou Red Bull seraient directement
touchés par une acceptation du texte, les deux entreprises ayant toutefois refusé de
révéler leur stratégie le cas échéant. Une telle situation a été redoutée par Guy
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Parmelin qui s'interrogeait sur la poursuite ou non des activités de l'industrie agro-
alimentaire en Suisse si un oui venait à sortir des urnes. Les défenseurs et défenseuses
de l'initiative ont, de leur côté, rappelé que les ménages suisses n'avaient jamais autant
peu dépensé pour les produits alimentaires qu'aujourd'hui (7.3% des dépenses des
ménages) et que les coûts d'une production sans produits phytosanitaires reflétaient
les coûts réels. Selon leur logique, les produits conventionnels ne portent pas le coût
des externalités négatives générées par les techniques agricoles classiques. 
L'interdiction ou non de l'utilisation des biocides (selon la définition que l'on donne à
l'expression «pesticides de synthèse») a inquiété les détaillants, tels que la Coop et la
Migros, qui ont redouté que les normes d'hygiène ne puissent plus être respectées, les
biocides étant utilisés pour lutter contre les germes et les bactéries tout au long de la
chaine de production. Pour les défenseurs.euses de l'initiative, les produits utilisés
dans l'agriculture biologique seraient, de toute manière, autorisés et le texte laissant
une certaine marge de manœuvre, le Parlement aurait à décider de l'étendue de cette
définition. 
Finalement, la compatibilité avec les accords de l'OMC ainsi qu'avec les accords
commerciaux signés notamment avec l'UE a également été convoquée par Guy Parmelin
pour appeler à refuser le texte. 
Parmi les autres avis exprimés, on a pu noter la prise de position de Bio Suisse, Demeter
Suisse et l'Association des petits paysans qui ont tous trois appelé à voter oui, cette
initiative étant l'opportunité d'entamer une transformation nécessaire de l'agriculture
suisse; une revendication également portée par le rapporteur de l'ONU pour les
substances toxiques et les droits humains, Marcos Orellana, pour qui, sortir des
pesticides est «un impératif pour la survie à long terme de l'humanité».

Alors qu'un peu plus d'un mois avant la votation, une majorité d'électrices et
d'électeurs soutenaient le texte (55 pour cent des personnes interrogées par l'institut
GFS Bern), l'initiative a finalement été rejetée par une majorité de citoyennes et
citoyens. En effet, 60.6 pour cent ont glissé un «Non» dans l'urne, avec une
participation qualifiée d'élevée (59.7 pour cent du corps électoral). 

Votation du 13 juin 2021 
Participation: 59.73% 
Oui: 1'280'026 (39.4%) / Cantons: 1/2 
Non: 1'965'161 (60.6%) / Cantons: 20 5/2 

Consignes de vote: 
- Oui: Les Verts, PS, PEV, Vert'libéraux, Association des petits paysans, BioSuisse,
Uniterre, Pro Natura, Greenpeace, WWF, BirdLife, Fédération Suisse de Pêche, Grève
du Climat
- Non: UDF, PLR, Lega, Centre, UDC, USAM, USPF, USP, EconomieSuisse
- Liberté de vote: PVL (2xoui)*
*entre parenthèses: nombre de sections cantonales divergentes

Lorsque l'on regarde les résultats dans les détails, on remarque une grande disparité
entre ville et campagne. Les villes ont soutenu à 51 pour cent l'initiative, alors que la
population vivant à la campagne l'a refusée par 68 pour cent. La forte mobilisation de
cet électorat a joué un rôle décisif sur ce résultat, mais également, sur le rejet de la loi
sur le CO2.
A la suite des résultats, les deux bords ont lancé des appels au dialogue afin d'apaiser
les tensions qui ont émergé lors de cette campagne de votation. Tant Kilian Baumann
que Francis Egger, vice-directeur de l'USP, ont tous deux rappelé la nécessité de
poursuivre les efforts pour une agriculture plus durable. Mais les discussions risquent
d'être intense lors des prochaines sessions parlementaires, malgré la bonne volonté de
certain.e.s élu.e.s. La mise en œuvre concrète de l'initiative parlementaire pour une
réduction des risques liés aux produits phytosanitaires doit encore être discutée, et ne
fera certainement pas consensus, Pierre-André Page annonçant d'ores et déjà que ce
texte, accepté par le Parlement, allait trop loin. L'ordonnance visant à appliquer
l'initiative parlementaire est actuellement en procédure de consultation et les
organisations de protection de l'environnement ont dit redouter que les organisations
paysannes fassent tout pour affaiblir le projet. 
Maintenant que ces deux initiatives ont été coulées sans contre-projet, la NZZ se
demande si cela exemptera le Parlement ainsi que le Conseil fédéral de proposer des
projets alternatifs pour aborder les prochaines votations touchant à l'agriculture. Alors
que l'initiative contre l'élevage intensif sera probablement soumise au vote populaire
en 2022, les bourgeois ne veulent pas d'un contre-projet, ne voyant pas de nécessité à
agir. Malgré tout, Markus Ritter, président de l'USP a toutefois dit être prêt à s'asseoir

01.01.65 - 01.01.22 5ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



autour d'une table avec les initiant.e.s pour mener une discussion sur le bien-être
animal et les progrès à entreprendre pour combler certaines lacunes. 5

1) AB SR, 2020, S.788 ff. 
2) AB SR, 2020, S.812 ff. ; AB SR, 2020, S.815 ff. 
3) AB SR, 2021, S.40 ff. 
4) AB SR, 2021, S.143 ff. 
5) NF, 1.4.21; LT, 6.4.21; CdT, 7.4.21; TZ, 9.4.21; AZ, LT, 12.4.21; WW, 15.4.21; AZ, 21.4.21; WOZ, 22.4.21; Blick, 23.4.21; So-Bli,
25.4.21; LT, NZZ, 27.4.21; Exp, 28.4.21; AZ, NF, NZZ, 29.4.21; LT, 30.4.21; So-Bli, SoZ, 2.5.21; TA, 4.5.21; NZZ, 6.5.21; Blick,
7.5.21; AZ, NZZ, 8.5.21; SoZ, 9.5.21; Blick, TG, 10.5.21; Exp, LT, 12.5.21; TA, 14.5.21; Blick, LT, NF, 15.5.21; SoZ, 16.5.21; AZ, 18.5.21;
LT, 19.5.21; Exp, 20.5.21; NF, 21.5.21; Exp, LT, NF, 22.5.21; Blick, SoZ, 23.5.21; BZ, Blick, Bund, CdT, Exp, 26.5.21; BZ, CdT, WOZ,
WW, 27.5.21; AZ, Blick, CdT, LT, TA, 28.5.21; Exp, 29.5.21; BaZ, 30.5.21; TA, 31.5.21; Exp, LT, 3.6.21; Blick, NF, 4.6.21; AZ, Exp,
5.6.21; LT, 7.6.21; Exp, 8.6.21; Exp, LT, 9.6.21; Exp, 10.6.21; AZ, Blick, CdT, Exp, LT, NF, NZZ, TG, 14.6.21; NZZ, 15.6.21
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